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                                               Assemblée Générale à mi-mandat de la Ferpa 

30e anniversaire de la Ferpa 

Mes cher.e.s ami.e.s, 

 

30 ans se sont écoulés depuis la création de la FERPA et aujourd'hui, ici à Paris, lors 

des travaux de notre Conférence de mi-mandat, nous célébrons cet important 

anniversaire. 

 

Félicitations à nous tous et à ceux qui nous ont précédés pour avoir donné naissance 

à cette grande Fédération européenne des retraités et personnes âgées, qui 

représente aujourd'hui 40 organisations de 23 pays européens. 

 

Je remercie Luigina De Santis, Bruno Costantini et Carla Cantone, anciens secrétaires 

généraux de la FERPA, pour leur présence et leur grand engagement au sein de 

notre organisation. Je tiens également à remercier Esther Lynch pour sa 

contribution avec son message vidéo. La secrétaire générale de la CES tenait à être 

présente, mais la semaine prochaine, la conférence de mi-parcours de la CES se 

tiendra à Belgrade et des circonstances imprévues de dernière minute l'ont 

empêchée d'y assister. 

 

La CES - Confédération européenne des syndicats - a été fondée en février 1973 

pour représenter les travailleurs de toute l'Europe. En 1985, lors du congrès de la 

CES à Milan, à l'initiative des syndicats italiens, il a été proposé de créer une 

structure syndicale européenne pour les retraités. La CES charge son comité exécutif 

d'étudier les problèmes des retraités et des personnes âgées et d'examiner la 

possibilité d'améliorer la coordination dans ce domaine.  Georges Debunne, 

syndicaliste belge, ancien président de la FGTB et ancien président de la CES, a été 

chargé de se pencher sur le sujet, en aidant les organisations affiliées à la CES à 

contribuer aux meilleurs choix dans le domaine de la protection sociale et de la 

représentation des pensionnés. La CES, en effet, ne voulait pas déléguer la 

représentation des personnes âgées à des organisations extérieures, mais devenir 

elle-même le principal interlocuteur des institutions européennes sur les questions 

de protection sociale également.   C'est ainsi que le Comité de Coordination des 

Travailleurs Retraités (CCTR) est né début octobre 1988 à Madrid, avec un Bureau 

européen composé de Georges Debunne et des vice-présidents Jack Jones (TUC) et 

Peppe De Blasio (SPI-CGIL). Le Comité se réunissait deux fois par an pour analyser 

les problèmes des retraités et faire des propositions à la CES. 
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Fin 1991, le Comité change de nom et devient la Fédération européenne des 

retraités et personnes âgées (FERPA), ouverte à toutes les organisations 

interprofessionnelles ou sectorielles de retraités appartenant à un syndicat membre 

de la CES. Parmi les premiers membres figurent : SPI-CGIL, FNP-CISL, UILP-UIL, UGT 

(Espagne), MODERP-UGT (Portugal) et TUC (Royaume-Uni). Cinq syndicats français, 

d'autres syndicats espagnols, deux belges, deux saint-marinais, un finlandais, deux 

hongrois, le Solidarnosc polonais, deux néerlandais, un autre portugais (CGTP-IN), 

un grec, un turc, l'association suédoise PRO et Ver.Di (Allemagne) s'y sont joints. 

 

Avec IG Metall, un accord semblait avoir été trouvé avec l'accord du DGB, mais 

l'adhésion n'a pas suivi. Depuis, de nombreuses autres organisations ont adhéré, 

faisant de la FERPA la plus grande fédération européenne de retraités. 

 

En juin 1992, le Comité exécutif de la CES réuni à Genève a reconnu la FERPA 

comme l'organisation syndicale européenne représentant les travailleurs retraités 

et les personnes âgées dans toutes les institutions européennes. 

 

En 1993, le Secrétaire général de la CES, Emilio Gabaglio, demande à Jessica - qui 

travaille dans son département et a déjà collaboré avec Debunne - de soutenir les 

activités de la FERPA. En 1997, à la demande d'Emilio et de Georges, Jessica a rejoint 

la FERPA à temps plein. Aujourd'hui encore, après 32 ans, elle reste une référence 

irremplaçable pour le bon fonctionnement de notre organisation. 

 

Lors du Congrès constitutif de la FERPA, qui s'est tenu à Madrid les 29 et 30 avril 

1993, les statuts, le programme des revendications et une résolution politique 

rappelant les valeurs fondatrices de la Fédération ont été adoptés. Au milieu des 

années 90, la Coordination des femmes a été créée et en 1996, la première 

Conférence des femmes de la FERPA s'est tenue à Rome.   Henri Lourdelle, expert 

conseiller de la CES en matière de politiques sociales, a rejoint la FERPA en 2012 et 

nous apporte aujourd'hui encore sa grande expérience. 

 

Le président fondateur de la FERPA était Georges Debunne (FGTB, 1993-1999). Les 

secrétaires généraux étaient : Luigina De Santis (CGIL, 1999-2007), Bruno 

Costantini (CISL, 2007-2015), Carla Cantone (SPI-CGIL, 2015-2018) et, depuis 2018, 

grâce à la candidature unie du SPI, de la FNP et de l'UILP et à votre confiance, j'ai 

l'honneur d'exercer cette fonction. 
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Les présidents ont été : Josette Neumez (CSC, 1999-2003), Jacques Sense (UCR-

CFDT, 2003-2007), Werner Thum (ÖGB, 2007-2011), Robert Racke (OGB-L, 2011-

2015), Michel Devacht (UCR-CFDT, 2015-2018), Lajos Mayer (SZEF, 2018-2023) et 

depuis 2023 notre Hubert Schwind. 

 

Ces dernières années, une intense activité a été déployée, notamment par le biais de 

publications et de la création du site Internet, pour renforcer le progrès social et le 

rôle des syndicats européens, en particulier de notre Fédération. 

 

Ces dernières années, la FERPA a adopté une organisation du travail plus collégiale : 

chaque membre du Comité directeur suit un thème, nous avons un Trésorier, un 

Secrétariat fonctionnel et un Manifeste - approuvé à l'unanimité - qui rassemble 

toutes nos revendications. 

 

Cependant, rien n'a changé au sein de la CES : nous sommes toujours considérés 

comme un groupe spécifique, comme il y a 30 ans, sans droit de vote au Comité 

exécutif et au Comité de gestion. 

 

Ces années ont été intenses et nous pouvons dire que nous avons parcouru un long 

chemin, en plaçant toujours les droits et la dignité des anciens travailleurs, des 

retraités et des personnes âgées au centre, tant au sein de la CES que dans la 

confrontation avec les institutions européennes. 

 

Chers collègues, chers amis, chers camarades, tout cela a été possible grâce à vos 

organisations qui ont soutenu financièrement la FERPA au cours de ces 30 années, 

et surtout grâce à vous pour votre participation active, continue et entière. Cela a 

permis à notre Fédération de grandir, de se tourner vers l'avenir, de lutter pour nos 

droits et pour une Europe plus solidaire, plus inclusive, sans discrimination d'âge ou 

de genre et avec plus de protection sociale pour lutter contre la pauvreté. 

 

Joyeux 30ème anniversaire à la FERPA et à nous tous. 

 


